








Quotidien le Midi Libre du 21.02.2013.
Hérault : Fillette renversée: la conductrice mise en examen 

Le parquet de Montpellier a ouvert une information judiciaire dans la soirée de mercredi après la mort d'une 
fillette de 10 ans, dimanche dernier à Lattes, en périphérie de Montpellier, alors qu'elle circulait à vélo.
La conductrice du véhicule qui l'a percutée a été mise en examen pour homicide involontaire.
Il n’y avait pas d'éclairage public et la jeune victime n'avait pas de gilet fluorescent ni de lumière sur son VTT. 
Du coup, la conductrice, une dame de 53 ans, n'a pas vu le deux-roues. L'enquête devra dire s'il y a eu ou non 
défaut de maîtrise. « Elle roulait normalement, elle ne s'est rendu compte de rien, elle est effondrée, c'est une 
tragédie ce dossier», a réagi son avocat Me Abratkiewicz. 
Hier, 200 personnes se sont rassemblées à Montpellier pour rendre hommage à la jeune victime. .
Fait divers tragique !

Nous, à La Sacoche, on a tendance à rabâcher quand il s'agit de sécurité. Mais nous assumons. Au fil de nos 
publica�ons, nous faisons campagne notamment pour la SECURITE VISUELLE. (n° 36 -37- 43 – 44 – 53)
Savez-vous pourquoi il vaut mieux être visible, que ce soit dans le paysage urbain ou le paysage campagnard? 
Tout simplement parce que les autres usagers de ces espaces n’ont pas tous une vue d’aigle et ne sont pas tous 
en possession de tous leurs moyens physiques ou mentaux.
Vous ne le croyez pas ? Jugez plutôt.
Quelques chiffres significa�fs issus de la Sécurité rou�ère : constat que si 2014 fut une année catastrophique 
en ma�ère d’accidents, 2015 s’avère être une année encore plus mauvaise avec une hausse de 2,4%, ce n’est 
pas rien !
Parmi les causes de l’accidentologie, on trouve celles bien connues : vitesses excessives, alcoolémie, drogue, 
parfois les deux conjuguées, les neurolep�ques………et le téléphone au volant.
Mais d’autres sont moins dénoncées, voire reconnues : les troubles de la vision. Vous connaissez le slogan :

 « Au volant, la vue c’est la vie »

D’après des études répétées, 20 % des usagers de la route souffriraient de troubles de la vue ! La bagatelle 
de 8 millions d’automobilistes ! Vous avez bien lu ! Vous en avez forcément frôlé quelques-uns !
Après ça, comment s’étonner qu’après un accrochage on entende de la part du percuteur (s’il s’arrête) 
« Ô pardon je ne vous avais pas vu !... »
Le pire, c’est que 1 conducteur sur 5 aurait une acuité visuelle inférieure aux 5/10° imposés par le code de 
la route. Ça donne froid dans le dos.
A la lecture de tels constats, que pouvons-nous faire ? Limiter les risques : plus que jamais soyons, si l’on 
ose dire, lumineux ! Rejetons ces tenues noires si seyantes et amincissantes (foutaises !) proposées à 
longueur de catalogues. Privilégions les tenues claires, les fluos, pour qu’en cas d’accident la non-visibilité 
ne puisse être invoquée. Rien que ça diminuerait selon nous le risque d’accrochage par……beaucoup.

Rejoignez les « m’as-tu vu ? »

On pourrait penser que nos incita�ons à être VUS dans la circula�on relèvent d’élucubra�ons  de vieux 
râleurs passéistes. Que nenni !  
Que nous soyons cyclistes ou piétons même combat. !
Le 9 du mois de mars tombe une info sidérante et alarmante relayée par le journal télévisé (La 2) : 
Tous les jours en France 7 enfants meurent sur le chemin de l’école ! Les drames surviennent le plus souvent 
en hiver et par mauvais temps. La raison première évoquée est qu’ils sont souvent vêtus de sombre et que 
leurs comportements sont imprévisibles.
Comme remèdes à l’hécatombe la Sécurité Rou�ère préconise la fixa�on de bandes réfléchissantes sur le 
cartable derrière et en latéral. Que du bon sens ! 
Dans l’annonce il n’a pas été donné le nombre de blessés mais ces chiffres conduisent à reme�re en 
ques�on nos habitudes ves�mentaires.

La Rédac�on
















